
DEPARTEMENT DE L'OISE

ARRONDISSEMENT DE SENLIS

CANTON DE NANTEUIL LE HAUDOUIN

COMMUNE DE LAGNY LE SEC

ARRETE DU MAIRE

NUMERO D’ARRETE : 2025-108

DOMAINE : 2-1 Documents d'urbanisme

OBJET : Prescription de la Modification simplifiée n°03 du Plan Local

d'Urbanisme

Le Maire de la Commune de LAGNY-LE-SEC,

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.153-36, L.153-37 et L.153-45;

Vu le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Valois approuvé le 7 mars 2018;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 11 juin 2016, révisé le 14 mai 2022 ;

Vu la Modification simplifiée n°01 approuvée par délibération n°2023-025 en date du 11 avril
2023,

Vu la Modification simplifiée n°02 approuvée par délibération n° 2024-52 en date du 9 novembre

2024

Considérant que la modification simplifiée envisagée du Plan Local d'Urbanisme a pour objet de

régulariser une erreur matérielle qui consiste à sortir les parcelles AD 67, AD 68 et AD 69 de

l'emplacement réservé n°2, en vue d'y accueillir des constructions individuelles qui seront

desservies par la rue Montpailler dans le cadre d'une nouvelle opération d'aménagement et de

programmation,

Considérant que la modification simplifiée envisagée du PLU a pour objet de régulariser une erreur

matérielle sur le règlement graphique dans l'encart < emplacements réservés » dont la désignation

ne correspond pas au règlement littéral,

Considérant que la modification simplifiée envisagée du PLU a pour objet de régulariser une erreur

matérielle dans le règlement littéral des clôtures dans les zones UA et UB, qui permettra d'apporter

de la lisibilité et de faciliter l'instruction des autorisations d'urbanisme,

Considérant que ces modifications n'ont pas pour conséquence de changer les orientations du plan

d'aménagement et de développement durables (PADD), de réduire unun espace boisé classé, une zone

agricole ou naturelle, ou une protection édictée en raison d'un risque de nuisance, de la qualité des

sites, des paysages, ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves

risques de nuisance;

Considérant qu'elles ne modifient en rien l'équilibre du PLU en vigueur, le zonage, les

consommations d'espace prévues ou l'évolution de la population attendue,

Considérant que ces modifications n'entrent pas dans le champ d'application de la procédure de

révision
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